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Le livret
de sécurité
du prestataire

Vous êtes maintenant prêt
à exercer votre activité au sein
d’un organisme de l’Assurance 

Maladie en respectant la sécurité 
de son Système d’Information.

Notre organisme se réserve
le droit de procéder à toute 
vérifi cation pour s’assurer

du respect de ces obligations.

Sécurité du système d’informationSsi

Sécurité du système d’informationSsi

La sécurité de l’information nous concerne tousLa sécurité de l’information nous concerne tous PUBLICPUBLIC
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Votre société s’est engagée
par contrat à faire respecter

par ses salariés et sous-traitants 
les consignes de sécurité

et les clauses de confi dentialité 
applicables dans notre organisme.

Avant de démarrer votre prestation, 
vous devez prendre connaissance 
de ces clauses élaborées à partir 

de la Politique de Sécurité
du Système d’Information

de l’Assurance Maladie.

Rappel des clauses 
standard

de confi dentialité

■

Toute information dont vous 
pouvez avoir connaissance est 

strictement réservée à un usage 
interne correspondant aux 
objectifs de la prestation.

■

Toute information de l’organisme 
est par nature confi dentielle 
et ne doit pas être divulguée 
sauf autorisation explicite du 
responsable de la prestation 

(interne à l’Assurance Maladie).

■

Les informations à votre 
disposition doivent être 

protégées par des mesures 
permettant d’éviter toute 
utilisation malveillante.
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